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REUNION DU 06/09/22 
 

Président : Jean-Claude DELATRE 
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Régis SANCHEZ 
Excusés : Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
▪ M. Jean-Marie LEWANDOWSKY a informé la commission de sa décision d’arrêter toutes ses 
fonctions au sein du District. L’ensemble des membres le remercie pour le sérieux de son 
travail durant de longues années.  
 

PLANNING DE JOURNEES 

 
1. FC LE BOULOU SJPC : demandant à jouer le match de Challenge Bazataqui du 11/09 

LE BOULOU 2 / HAUT VALLESPIR le vendredi 09/09 à 20H30 (stade NOGUERES). 
Vu l’accord écrit du club adverse. Avis favorable de la commission. 

 
2. FC ST CYPRIEN : (courriel du 27/08) demandant à jouer le match D1 du 18/09 ST 

CYPRIEN / VILLELONGUE le Samedi 17/09 à 20h00. Eclairage homologué. Vu les 

dispositions adoptées par l’AG du District du 26/06/22 à Vinça, qui stipulent que toute 

demande réalisée pour jouer le samedi soir au moins trois semaines avant une 

rencontre SENIORS D1, ne nécessite pas l'accord du club adverse. Conformément à 

ce règlement, la rencontre devra se jouer le Samedi 17/09 à 20h00. 

 
 

 

3. FC BAHO-PEZILLA : demandant l’inversion du match D4 du 18/09/22 BAHO-PEZILLA 
2 / CERET 2. Vu l’accord écrit du club adverse. Avis favorable de la commission. 

 
4. AS PRADES : demandant à jouer le match de Challenge Bazataqui du 11/09 PRADES 

/ VILLELONGUE 2 le Samedi 10/09 à 21h00 (stade CAYUELA). Vu l’accord écrit du 
club adverse. Avis favorable de la commission. 

 

5. FC BANYULS DELS ASPRES : informant que ses installations sportives sont 
indisponibles jusqu’au 30/09/22 inclus. Le club doit solliciter l’inversion de ses matches 
de championnat auprès de ses adversaires.  
 

6. Le match D2 du 23/10 VINCA 2 / RIVESALTES 2 est inversé (accord des 2 clubs), il 
se jouera à Rivesaltes à 15h00 Stade B. 

 
 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 
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COUPE D’OCCITANIE SENIORS 
 

- 2ème tour  : Tirage le mardi 13 septembre à 17h00 
Matches le 25/09/22 
8 clubs : 4 matches = 4 qualifiés + 3 exempts + les 2 clubs R1 (exempts) 
Reste 9 clubs 
 

- 3ème tour  : Tirage le mardi 27 septembre à 17h30 
Matches le 09/10/22 
6 clubs : 3 matches = 3 qualifiés + 1 exempt + les 2 clubs R1 (exempts) 
Reste 6 clubs  
  

- 4ème tour  : Tirage le mardi 11 octobre à 17h30 
Matches le 30/10/22 
Les 3 clubs qualifiés du tour 3 + l’exempt du tour 3 + les 2 R1 USEPMM 2 et CANET 
2 : 6 équipes : 3 matches = 3 qualifiés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


